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• Paludisme
L'engagement de la
pharmacie des facul-
tés

La pharmacie des facul-tés a récemment orga-nisé ses samedismédicaux, sur le thèmede la lutte contre le pa-ludisme et sa prise encharge. Cette initiativefaisait suite à la célébra-tion de la Journée inter-nationale de la luttecontre le paludisme. Lesusagers de ladite phar-macie ont été sensibili-sés aux dangers de lamaladie, aux moyens cu-ratifs ainsi qu'à l'usagedu test de dépistage ra-pide. « Nous souhaitons
accompagner nos clients
dans la prise en charge
de cette pathologie. Il se-
rait important que dans
chaque ménage, il y ait
des kits de dépistage. Ce
qui va éviter ces paniques
régulières auxquelles
nous assistons lors des
montées de tempéra-
tures», a indiqué le mé-decin présent à cetteséance d’information. •Royauté
Meghan et Harry, c'est
un garçon

L'épouse du princeHarry, Meghan, a donnénaissance à un garçon, aannoncé le prince auxmédias hier.
« Je suis très heureux
d'annoncer que Meghan
et moi avons eu un bébé
ce matin, un bébé en très
bonne santé», a déclaréle duc de Sussex, trèssouriant, aux camérasde télévision à Windsor.
« Nous sommes tous les
deux absolument ravis et
reconnaissants pour tout
l'amour et le soutien de
tous. Cela a été incroya-
ble, donc nous avons
voulu simplement parta-
ger cela avec tout le
monde», a-t-il dit. Bienque le bébé soit né avec
"un peu de retard", lecouple "réfléchit tou-
jours à un prénom", a dé-claré le prince Harry.
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Après une tournée dans tous
les Centres de formation et de
perfectionnement profession-
nels relevant de sa tutelle, le
membre du gouvernement re-
vient, à travers cette interview,
sur les objectifs de cette mis-
sion, la réforme sur la formation
professionnelle, les attentes et
les priorités du gouvernement. 

l'union. Madame la ministre,
vous venez de visiter les Centres
de formation et de perfection-
nement professionnels (CFPP)
du pays, à Port-Gentil, Tchi-
banga, Makokou, Koula-Moutou,
Franceville et Oyem. Quel est le
but de cette mission ?  

Nanette LONGA: tout d’abord,permettez-moi de remercier lesplus hautes autorités du pays pourla confiance placée en ma modestepersonne, en me nommant au seindu Gouvernement de la Répu-blique, en qualité de ministre del’Emploi, de la Jeunesse, de la For-mation professionnelle, de l’Inser-tion et de la Réinsertion,Porte-parole du gouvernement. Cette mission à l’intérieur du pays,instruite par le Monsieur le Pre-mier ministre, chef du gouverne-ment, à Madame le ministredélégué et moi, avait pour objectifde prendre contact avec les struc-tures publiques de formation rele-vant de notre tutelle et, surtout, denous enquérir de visu de l’étatdans lequel sont réellement cesstructures à ce jour. En outre, il s'agissait également demotiver le personnel sur l’appro-priation des mécanismes et activi-tés engagés en matière deformation professionnelle, avecl’appui des partenaires techniqueset financiers que sont, entre autres,la Banque mondiale, la Banqueafricaine de développement (BAD),AVIC et Eximbank. La volonté clai-rement affichée étant de faire de laformation professionnelle un pilierprincipal du développement éco-nomique et social, conformémentà la vision du chef de l’Etat, Son Ex-cellence Ali Bongo Ondimba.
Ce tour du propriétaire vous a
également permis d’écouter de
nombreuses doléances des per-
sonnels et responsables desdits
centres. Quelles sont les priori-
tés, à court, moyen et long
termes, pour votre ministère ?Comme vous l’avez constaté et ap-pris, le département ministérieldont j’ai la charge est directementconcerné par la politique des ré-formes, à travers celle de la forma-tion professionnelle. A ce titre,parmi les doléances qui tiennentlieu de priorités, nous pouvonsnoter une meilleure appropriationde cette réforme, qui prendra en

compte les nouveaux standards in-ternationaux, engagés avec le sou-tien des partenaires audéveloppement. Il sera aussi ques-tion de rendre plus visible le Par-tenariat public-privé voulu par lesplus hautes autorités du pays.C’est dans cette dynamique que lesecteur agricole occupe une placeimportante dans la mise en œuvrede la réforme de la formation pro-fessionnelle. Les curricula en fonc-tion des réalitéssocio-économiques de chaque pro-vince sont étudiés et cette option,parmi tant d’autres, a été retenuepour certains CFPP.
Quels sont les principaux axes
de cette réforme sur la forma-
tion professionnelle ?En poursuivant la logique de la re-valorisation de ce secteur, la ré-forme vise essentiellement lacréation des pôles de compétencescohérents avec les besoins écono-miques du marché de l’emploi, laréforme des programmes de for-mation ou curricula, ainsi que lerenforcement des capacités hu-maines par la formation des for-mateurs et les acteurs de laformation professionnelle. Cette réforme vise également la re-structuration de l’Agence nationalede formation et de perfectionne-ment professionnels (ANFPP) et lenouveau mode de gouvernance desstructures de formation, dans lecadre du Partenariat public-privé(PPP). Il faut également tenircompte de la construction des nou-veaux centres sectoriels de forma-

tion professionnelle. Notammentle Centre des métiers des trans-ports et de la logistique d’Akanda,les centres des TIC et BTP de laZone économique à régime privilé-gié (ZERP) de Nkok.
A Franceville, vous avez procédé
au lancement des travaux du
futur CFP de Mvengue. Quelle
sera la durée de sa construc-
tion ? Et quelle sera la différence
avec le CFPP Fidèle Andjoua de
Franceville ?D’abord, la construction du Centrede formation professionnelle deMvengue fait partie d’un vaste pro-jet de construction de cinq Centresde formation professionnelle, enpartenariat avec le groupe chinoisAVIC. Les sites sont la Zone écono-mique à régime privilégié de Nkok,et à Port-Gentil. Ce projet intègre lepartenariat entre le gouvernementgabonais et le consortium chinoisAVIC, et est soutenu financière-ment par Eximbank. La durée du projet est fonctiond’un calendrier prévisionnel. Eneffet, les travaux peuvent démarrerplus tôt que prévu ou plus tard, enfonction des contingences liées autransport des équipements. Nousosons croire que d’ici décembre2020, l’établissement sera dispo-nible et, début 2021, la rentrée desclasses effective.Quant à la différence entre les deuxcentres, celui de Franceville estmultisectoriel. Il comprend les fi-lières du tertiaire et celles du se-condaire, tandis que celui deMvengue sera industriel et com-

prendra seulement des filières dusecondaire, dans le domaine duGénie (Génie mécanique, Génieélectrique, etc.). Par ailleurs, le CFPP de Francevillepourra voir certaines filières misesen veilleuse, au profit du CFPP deMvengue, qui sera plus structuréet, donc, prendra le relais sur leprogramme relatif à ces filières.Le gouvernement a l’ambition des’appuyer sur les Centres de for-mation et de perfectionnementprofessionnels, pour mettre enplace une véritable politique deformation dont l’objectif est l’em-ployabilité des jeunes. 
Au terme de cette tournée, avez-
vous des actions en perspectives
en lien avec le marché de l’em-
ploi ?Comme vous le relevez si bien,nous avons une stratégie pourl’exécution de cette politique dontles jeunes devront constituer le vé-ritable vivier. En effet, dans la ré-forme, les CFPP devrontréellement fonctionner comme desentreprises, qui tiendront une ré-vision des comptes, une bonnecomptabilité analytique. En fonc-tion de cela, une clé de répartition,qui prendra en compte toutes lespréoccupations des agents (sala-riale et d’autres avantages), seraétablie.  Les CFPP deviendront despôles d’excellence, donc devraientavoir des prestations de services.A ce propos, il est important de seséparer de l’ancienne logique de laformation professionnelle, quivoudrait que l’on donne les coursdans un établissement et, ensuite,l’apprenant va en stage. Le minis-tère est engagé dans un processusqui tient compte de toute la strati-fication de la mise en œuvre de laformation. Par conséquent, lesmodes de formation que les agentsdes CFPP doivent développer vontpermettre d’être étroitement liéavec le métier. C’est-à-dire que lestagiaire devrait passer bien plusde temps avec l’entreprise, pourmieux acquérir la compétence, lesavoir-faire. L’avantage de ce processus est quel’enseignant devient non seule-ment un formateur de centres,mais aussi un conseiller en ap-prentissage, pour le suivi et laréussite des apprenants.
Au regard de cette volonté ma-
nifeste des pouvoirs publics de
mettre la formation profession-
nelle au cœur de la probléma-
tique de l'employabilité des
jeunes, pourquoi ne pas
construire des centres dans
toutes les provinces du pays ?La réforme prend en compte laconstruction des nouveaux CFPPsectoriels, comme je l’ai dit tantôt,et la réhabilitation des centresexistants. En effet, les CFPP exis-tent presque dans tous les chefs-lieux de provinces. Sauf dans laprovince du Moyen-Ogooué, où laréflexion est en cours.

…Nanette Longa : " La réforme vise la création
des pôles de compétences cohérents avec les
besoins économiques du marché de l'emploi "

Emploi et formation professionnelle/Entretien avec la ministre, 
Porte-parole du gouvernement…

Propos recueillis par  Prissi-
lia.M.MOUITY
Libreville/Gabon

Nanette Longa, ministre de l'Emploi, de la Jeunesse, de la 
Formation professionnelle, de l'insertion et de la Réinsertion, 

Porte-parole du gouvernement.
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